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Feux de forêt : peut-on  
réduire les déficits 
d’approvisionnement avec 
la coupe de récupération?
En forêt boréale, les feux peuvent causer 
d’importantes pertes de matières ligneuses et 
avoir un impact sur la possibilité forestière et 
sur l’approvisionnement en bois des usines. Le 
changement climatique va modifier les régimes 
de feux. Conséquemment, les aménagistes 
forestiers pourraient être appelés à adapter les 
pratiques sylvicoles à cette nouvelle réalité. 

Cette étude réalisée par des chercheurs 
de l’Université du Québec à Montréal, de 
l’Université Laval et du Service canadien des 
forêts montre, à partir d’un modèle, que les 
déficits périodiques d’approvisionnement en 
bois dus aux feux de forêt peuvent être réduits, 
mais pas éliminés, par la coupe de récupération 
et par une tolérance accrue des aménagistes 
forestiers face aux déficits.

La coupe de récupération permet de réduire 
l’incidence des feux sur l’approvisionnement 
en bois, mais même un taux de récupération 
de 100 % ne peut compenser entièrement les 
pertes de bois causées par le feu et éliminer 
les déficits périodiques qui en résultent. Les 
aménagistes forestiers devront donc augmenter 
leur degré de tolérance au déficit et ultimement 
introduire le risque de feu dans les calculs 
d’approvisionnement en bois s’ils veulent réduire 
la fréquence de ces périodes de déficit. La baisse 
réelle d’approvisionnement en bois engendré 
par l’inclusion des feux dans ce calcul sera 
d’autant plus faible que les périodes de déficit 
sont fréquentes et prononcées.

Pour information : Pierre Bernier, 

pierre.bernier2@canada.ca

Réchauffement climatique : 
quels sont les effets sur 
l’arpenteuse de la pruche?
L’arpenteuse de la pruche est un important 
ravageur des forêts de l’est du Canada. Elle 
peut tuer les arbres après une seule année de 
défoliation grave. Dans l’est du Canada, l’hôte 
principal de l’arpenteuse de la pruche est le 
sapin baumier, tandis que, dans les provinces de 
l’ouest, c’est la pruche.

Cette étude réalisée par des chercheurs de 
l’Université Laval, de l’Université des sciences 
appliquées de la Suisse et du Service canadien 
des forêts visait, entre autres, à vérifier si le 
réchauffement du climat pouvait modifier le 
niveau de risque associé à l’arpenteuse de la 
pruche. Les chercheurs ont étudié l’effet des 
vagues de chaleur automnales, qui sont de 
plus en plus fréquentes avec le changement 
climatique. Ils ont vérifié si ces vagues de chaleur 
perturberaient le métabolisme de cet insecte 
et le rendraient plus vulnérable aux basses 
températures hivernales. Les résultats montrent 
que les vagues de chaleur automnales diminuent 
la survie hivernale des œufs de l’arpenteuse de 
la pruche en région tempérée, mais que ce n’est 
toutefois pas le cas pour les populations de la 
région boréale, où la plupart des épidémies sont 
observées et où le risque demeure élevé. En effet, 
en région boréale, les populations d’arpenteuses 
sont bien adaptées au froid en plus d’être moins 
affectées par les ennemis naturels. 

Pour information : Christian Hébert, 

christian.hebert@canada.ca

Les épinettes noires 
mortes, mais encore 
saines ont des propriétés 
mécaniques différentes 
Dans les vieilles forêts boréales, le climat froid 
et humide favorise des cycles de feux pouvant 
aller jusqu’à 500 ans ce qui dépasse la durée 
de vie des épinettes noires. C’est pourquoi de 
nombreux arbres morts, mais encore sains y 
sont retrouvés. Ces arbres représentent une 
source importante d’approvisionnement en 
bois pour l’industrie forestière, allant même 
jusqu’à atteindre 17 % du volume marchand 
des peuplements récoltés.

Cependant, l’utilisation de ces arbres pour 
approvisionner les usines est critiquée parce 
qu’ils sont perçus comme étant de moins 
bonne qualité et de moins bonne valeur. Cela 
causerait des arrêts dans les processus de 
transformation.

Cette étude réalisée par des chercheurs de 
l’Université Laval et du Service canadien des 
forêts a montré que le bois de sciage provenant 
d’épinettes noires mortes, mais encore saines, 
a des propriétés mécaniques plus faibles que 
celles du bois provenant d’épinettes noires 
vivantes. Ce bois est aussi plus cassant, un 
élément important à considérer lors de 
sa transformation. Toutefois, les exigences 
techniques pour la production de bois de 
charpente seraient répondues. 

Par ailleurs, les copeaux générés par le sciage 
ont une teneur en humidité plus faible s’ils 
proviennent d’arbres morts comparativement 
à ceux issus du sciage d’arbres vivants. Cette 
teneur en humidité plus faible pourrait 
entraîner des problèmes pour l’industrie des 
pâtes et papiers.

Pour information : Isabelle Duchesne, 

isabelle.duchesne@canada.ca
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Pins gris issus de feux : pas 
d’éclaircie précommerciale 
avant 7 ans!  
La densité de la régénération de pin gris après 
un feu peut atteindre jusqu’à 200 000 tiges à 
l’hectare. Afin de diminuer cette densité et de 
favoriser la croissance du peuplement, l’éclaircie 
précommerciale est le traitement sylvicole le 
plus utilisé. 

Cette étude réalisée par des chercheurs de 
l’Université du Québec à Montréal, de l’Université 
Concordia et du Service canadien des forêts 
montre que l’éclaircie précommerciale dans les 
peuplements de pins gris issus de feux ou de 
coupes de récupération devrait se faire quand le 
peuplement est âgé entre 7 et 10 ans.

Lorsque l’éclaircie est faite avant 7 ans, les 
branches basses vivantes des pins gris continuent 
leur développement. À partir de ces branches, 
l’arbre peut développer jusqu’à quatre autres 
tiges après l’éclaircie. Donc, plutôt que d’être 
réduite de manière à favoriser la croissance 
des arbres résiduels, la densité du peuplement 
augmente considérablement.

Si l’éclaircie est faite après 7 ans, les branches 
basses ont commencé à mourir par manque 
de lumière et ne peuvent pas continuer leur 
croissance. Les chercheurs recommandent aussi 
de couper les arbres entre 10 à 13 cm au-dessus 
du sol de manière à éliminer les branches basses. 

Pour information : Sylvie Gauthier, 

sylvie.gauthier2@canada.ca

Puceron lanigère du sapin 
vs tordeuse des bourgeons 
de l’épinette
Le puceron lanigère du sapin, originaire 
d’Europe, et la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette (TBE), un insecte indigène, sont 
tous les deux présents dans les sapinières de 
l’est du Canada. Ils se nourrissent de parties 
différentes du sapin et ne l’attaquent pas au 
même moment. Cependant, le puceron aurait 
une influence sur la survie de la tordeuse.

Des chercheurs de l’Université du Nouveau-
Brunswick, de l’Université Laval et du Service 
canadien des forêts ont observé que les attaques 
des pucerons lanigères du sapin pourraient 
ralentir la progression des populations de TBE.

En effet, l’attaque de ces pucerons entraîne un 
renflement et une déformation des pousses 
de sapin appelée « goutte ». La présence de 
gouttes affecte négativement la qualité de la 
nourriture pour la TBE et, par conséquent, le 
poids des adultes de TBE diminue, ainsi que 
leur fécondité. 

L’impact cumulatif de ces deux insectes devrait 
donc être pris en compte lors de l’étude de la 
dynamique des populations de la TBE et lors 
du développement de stratégies de lutte.

Pour information : Lucie Royer, 

lucie.royer@canada.ca

Île d’Anticosti : la coupe 
progressive favorise-t-elle  
la régénération des  
pessières blanches? 
La perturbation par trouées était le régime 
dominant sur l’Île d’Anticosti avant l’introduction 
du chevreuil. Ce régime maintenait un couvert 
forestier dominé par le sapin mature accompagné 
par l’épinette blanche et le bouleau blanc. Il 
assurait également une forte régénération de 
sapin en sous-étage.

Le broutage préférentiel de la régénération 
de sapin par le chevreuil a peu à peu modifié 
la composition des peuplements de l’île, le 
sapin cédant sa place à l’épinette blanche. Les 
peuplements d’épinettes blanches devenus plus 
nombreux ont fait l’objet de coupe totale. Ce type 
de coupe n’a pas laissé assez d’arbres semenciers 
pour y assurer une bonne régénération.

L’objectif de cette étude réalisée par des 
chercheurs de l’Université Laval, du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec et 
du Service canadien des forêts était de vérifier si 
les peuplements d’épinettes blanches pouvaient 
se régénérer malgré l’effet cumulatif du broutage 
et des coupes. Pour ce faire, les chercheurs ont 
étudié la régénération de l’épinette blanche selon 
la disponibilité des graines et des sites favorables 
à leur germination. Ils ont aussi regardé l’effet du 
broutage sur le changement de la composition 
des peuplements. 

Pour pallier la problématique de faible régéné-
ration dans les pessières blanches, les chercheurs 
proposent de faire de la coupe progressive au 
lieu de la coupe totale afin de conserver des 
arbres semenciers.

Pour information : Louis De Grandpré, 

louis.degrandpre@canada.ca
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